
à Villes-sur-Auzon de 13h30 à 16h30 
Dans les locaux de la C.C. Ventoux sud de Villes sur Auzon 

à Sault de 9h à 12h 
Dans les locaux de la C.C. Ventoux sud de Sault 

Le 2 juin 

Le 7 juillet  

Pas de permanence en août 

 

Le 1er septembre  

Le 6 octobre  

Le 3 novembre  

Le 1er décembre  

Les conseillers FAIRE de l’ALTE accompagnent les particuliers et les petites 
entreprises souhaitant réaliser des économies d’énergie et améliorer  
le confort de leurs logements ou locaux : aides financières mobilisables, 
solutions techniques performantes et professionnels qualifiés. 

DATES DE PERMANENCES EN 2021 : 

PRENDRE RENDEZ-VOUS : 

Par téléphone au 04 90 74 09 18 
Standard ouvert le lundi et le mercredi, 
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

ou sur www.alte-provence.org 

Un conseiller vous reçoit, sur rendez-vous,  
tous les premiers mercredi du mois : 


